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MINISTERE DE L’ECONOMIE ET DES FINANCES 
Direction des Affaires Juridiques 

 

MARCHES PUBLICS 

AVENANT N° 2 
 

EXE10 

 

Le formulaire EXE10 est un modèle d’avenant, qui peut être utilisé par le pouvoir adjudicateur ou l’entité adjudicatrice, dans le 
cadre de l’exécution d’un marché public. 
 

A - Identification du pouvoir adjudicateur ou de l’entité adjudicatrice 

 
SYNDICAT CENTRE HERAULT 
 

Correspondant : Mr Olivier BERNARDI, Président 
Adresse : Route de Canet – BP 29 – 34800 Aspiran 
Tel : 04-67-88-18-46, Fax : 04-67-88-18-47 
Adresse internet : http://www.syndicat-centre-herault.org 
 

B - Identification du titulaire du marché public 

 
Mandataire (candidat groupé) : EODD INGENIEURS CONSEILS 
M. Christophe LACOMBE 
Les Tanes Basses 
2 rue de la Syrah 
34800 CLERMONT L’HERAULT 
Siret : 383 812 666 00105 
 

C - Objet du marché public 
 

◼  Référence du marché public : 21 SERVPI03 _ Etude de réorganisation de la collecte des déchets et étude 
préalable à l'instauration d'une tarification incitative (TI) 
 
◼  Date de la notification du marché public : 26/08/2021 
 
◼  Durée d’exécution du marché public :  
 
6.1 - Durée globale prévisionnelle des prestations  
En cas de recouvrement des tranches dans le temps, la durée globale prévue pour l'exécution de l'ensemble des prestations 
n’excèdera pas 3 ans, hors délais de validation politique.  
La date prévisionnelle de début des prestations est le 01/09/2021.  
6.2 - Délai d'exécution  
L'exécution des prestations débute à compter de la date de notification du contrat. Une prolongation du délai d'exécution peut être 
accordée par le pouvoir adjudicateur dans les conditions de l'article 13.3 du CCAG-PI. 
 
◼  Montant initial du marché public : 

▪ Taux de la TVA : 20% 

▪ Montant HT : 140 582.50 € 

▪ Montant TTC : 168 699.00 € 

 
◼  Montant initial de la tranche ferme : 

▪ Taux de la TVA : 20% 

▪ Montant HT : 84 842.50 € 

▪ Montant TTC : 101 811 € 
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◼ Nouveau montant de la tranche ferme suite à l’avenant 1 : 

▪ Taux de la TVA : 20% 

▪ Montant HT : 96 250.56€ 

▪ Montant TTC : 115 500.67€ 

 

D - Objet de l’avenant 
 

◼  Fondement juridique de l’avenant : 2° de l’article L. 2194-1 du code de la commande publique  
 
« Un marché peut être modifié sans nouvelle procédure de mise en concurrence dans les conditions prévues par 
voie réglementaire, lorsque : 2° Des travaux, fournitures ou services supplémentaires sont devenus nécessaires ; » 

 
En application de ces dispositions, l’acheteur ou l’autorité concédante peut inclure, dans un marché public existant, 
des travaux, services ou fournitures supplémentaires ou, dans un contrat de concession, des travaux ou services 
supplémentaires qui sont devenus nécessaires et ne figuraient pas dans le contrat initial à la condition commune 
aux acheteurs et autorités concédantes qu’un changement de contractant soit impossible pour des raisons 
économiques ou techniques tenant notamment à des exigences d’interchangeabilité ou d’interopérabilité avec les 
équipements, services ou installations existants acquis dans le cadre du contrat initial. 
 
 
◼  Modifications introduites par le présent avenant : 
 
Un besoin d’études additionnelles s’est révélé suite aux retours, fin janvier 2024, des trois communautés de 
communes sur leur posture théorique en matière de tarification incitative. 
 
Ces compléments, non prévus dans le cahier des charges, concernent : 

- L’étude des deux hypothèses de déploiement de TI (TEOMI + REOMI) 
o La CCC (Communauté de Communes du Clermontais) et la CCLL (Communauté de Communes 

du Lodévois Larzac)  souhaitent que les projections soient réalisées sur la base de la TEOMI 
o La CCVH (Communauté de Communes de la Vallée de l’Hérault) demande des modélisations sur 

la REOMI. 
- L’actualisation des données qui ont évolué depuis le début de la mission. 

 
Les compléments, objets du présent avenant vont au-delà d'une simple extension du travail déjà réalisé. Ils 
impliquent des ajustements majeurs dans la méthodologie de réflexion et les scénarios en cours.  
Un changement d'intervenant aurait compromis la continuité du processus et aurait été impraticable dans les délais 
et les coûts fixés, notamment pour : 
 
- Étudier deux hypothèses de déploiement de TI (TEOMI + REOMI) avec des directives spécifiques des 
Communautés de Communes concernées. 
- Actualiser les données en raison de l'évolution constante des informations depuis le début de la mission. 
 
 
Le travail complémentaire effectué peut se décomposer comme suit : 
 

  
Qualité de  

l'intervenant 
Taux 

journalier HT 
Nombre 
de jours 

Montant 
total HT 

Montant 
total TTC 

Phase 3 
Approfondissement 
du scénario retenu 
et déclinaison du 

plan d’action 
global : 

actualisation et 
compléments 

Chef de projet 685.31 € 4 2 741.24 € 3 289.49 € 

Consultant sénior 1 009.00 € 1 1 009.00 € 1 210.80  € 

Assistant / 
Technicien 

650,00 € / / / 

Expert financier 700.00 € 2.50 1 750.00 € 2 100.00 € 

Réunion demi-
journée présentiel 

1 105.00 € 1 1 105.00 € 1 326.00 € 

Réunion demi-
journée visio 

805.00 € / / / 

TOTAL AVENANT 6 605.24 € 7 926.29 € 
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◼  Incidence financière de l’avenant : 
 
L’avenant a une incidence financière sur le montant du marché public : 

 Non      Oui 
 
 
Montant de l’avenant : 

▪ Taux de la TVA : 20% 

▪ Montant HT : 6 605.24 euros 

▪ Montant TTC : 7 926.29 euros 

▪ % d’écart introduit par l’avenant : 21.23 % 
 
Nouveau montant de la tranche ferme suite aux deux avenants : 

▪ Taux de la TVA : 20% 

▪ Montant HT : 102 855.80 € 

▪ Montant TTC : 123 426.96 € 
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E - Signature du titulaire du marché public 
 
 

Nom, prénom et qualité 
du signataire (*) 

Lieu et date de signature Signature 

   

   

   

   

   

(*) Le signataire doit avoir le pouvoir d’engager la personne qu’il représente. 
 
 

F - Signature du pouvoir adjudicateur ou de l’entité adjudicatrice 

 

Pour l’Etat et ses établissements : 
(Visa ou avis de l’autorité chargée du contrôle financier.) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 A : …………………… , le ………………… 
 

Signature 

(représentant du pouvoir adjudicateur ou de l’entité adjudicatrice) 
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G - Notification de l’avenant au titulaire du marché public 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

Date de mise à jour : 01/04/2019. 

◼  En cas de remise contre récépissé : 

Le titulaire signera la formule ci-dessous :  
 
 « Reçue à titre de notification copie du présent avenant » 
 
 A …………………………….……, le ……………………….. 
 
 Signature du titulaire, 
 

◼  En cas d’envoi en lettre recommandé avec accusé de réception : 

(Coller dans ce cadre l'avis de réception postal, daté et signé par le titulaire du marché public ou de l’accord-cadre.) 

◼  En cas de notification par voie électronique : 

(Indiquer la date et l’heure d’accusé de réception de la présente notification par le titulaire du marché public ou de 
l’accord-cadre.) 
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